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Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot attire l'attention de M. le ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de
l'espace sur des propos attribués à des enseignants de Sciences Po Paris, relayés publiquement sur les
réseaux sociaux, notamment par le compte « Sirène » sur X. Ces propos, tenus dans une boucle WhatsApp,
justifieraient explicitement la mort de Quentin Deranque, en ces termes : « ces nazillons ont récolté ce qu'ils
cherchaient ». Si les faits rapportés étaient avérés, ils constitueraient des prises de position d'une gravité
extrême, incompatibles avec les obligations de neutralité, de responsabilité et d'exemplarité qui s'attachent aux
fonctions d'enseignant dans des établissements délivrant des diplômes reconnus par l'État et bénéficiant de
financements publics. Ils posent également la question de la tolérance, voire de la complaisance, au sein de
certaines institutions universitaires, de discours de justification de la violence politique et de proximité
idéologique avec des mouvances d'ultra-gauche insurrectionnelle, voire terroriste. De tels propos sont en outre
susceptibles de constituer une apologie de crime aggravée, dès lors qu'ils ont été tenus via un service de
messagerie ou relayés sur des réseaux sociaux, infraction prévue par l'article 24 de la loi du 29 juillet 1881,
passible de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 euros d'amende. Dans ce contexte, il lui demande quelles
vérifications ont été engagées pour établir la matérialité de ces propos rapportés ; quelles sanctions
disciplinaires et quelles poursuites pénales seront engagées à l'encontre des enseignants concernés si ces
propos sont avérés. Il lui demande également quelles mesures ferme le Gouvernement entend mettre en œuvre
pour empêcher que des établissements d'enseignement supérieur financés par l'impôt des contribuables
français ne deviennent des lieux de justification ou de complaisance à l'égard de la violence politique d'extrême
et d'ultra-gauche, y compris à caractère terroriste.
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